
ARBITRAGE 
  

COMMISSION DES ARBITRES 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE 
D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier 
électronique (avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un 
délai de 10 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de 
constitution et d'instruction du dossier, sera directement débité sur le compte du club. 

 

Réunion du Mardi 29 Mars 2022 
 

Déléguée du Comité de Direction : M. Allio BERNARD  
 

Présents : M. SMITH John (Président), Mme MANCINI Angélique, MM. MICHEL 

Claude, LOUNISSA Rafik, GUELHES Bernard, AJJANI Rachid, VAN MEEL Alan 

Absents excusés : Mme CHAZAL Stéphanie, MM. ESSAHRAOUI Kamal, GUIGUE 

Fabien, AJJANI Hicham, MARTINEZ Vincent, KINNOUS Chaïb. 

Reçus : MM. M'HAYA Nabil, ROUVIERE Noë, NGUEMA EYI Loïc 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 

 

 
Permanence téléphonique pour la Commission des Arbitres le mardi de 
18H00 à 19H00. 
 

TROP PERCU 
 

Nous rappelons  aux arbitres et aux clubs que  l’indemnité forfaitaire pour les compétitions 
U13 masculin, et féminine U15 et U18 et de 34 Euros uniquement et qu'il ne faut pas 
rajouté sur votre feuilles de frais 2021 2022 les frais de déplacement en plus. 
 
La commission demande le remboursement du dépassement aux arbitres suivant : 
 
Monsieur BELLADRI Yanis U15 F VENTOUX SUD/COURTHEZON du 26/02/2022 trop 
perçu de 35 euros à rembourser au club de VENTOUX SUD, sous réserve de sanction 
ultérieure. 
 
Monsieur DHEM Otmane U15 F à 8  VENTOUX SUD/APT , du 5/3/2022, trop perçu de 
22 euros, à rembourser au club de VENTOUX SUD, sous réserve de sanction ultérieure. 
 



Monsieur EFE Mathieu, U18 F à 8, VENTOUX SUD/US TOURAINE DU 23/10/2021, trop 
perçu de 27  euros à rembourser au club de VENTOUX SUD , sous réserve de sanction 
ultérieure. De plus nous vous demandons Monsieur EFE d'utiliser les feuilles de frais de 
2021 2022 (disponible sur le site), 
 
Monsieur CACHEUX Sébastien, U18 F à11,VENTOUX SUD/US CADEROUSSE , du  
06/11/2021 trop perçu de 35 euros à rembourser au club de VENTOUX SUD, sous réserve 
de sanction ultérieure 
 
Monsieur AUBERT Adrien, coupe U15F à 8, VENTOUX SUD/SC COURTHEZON , du 
06/11/2021, trop perçu de 35 euros à rembourser au club de VENTOUX SUD, sous 
réserve de sanction ultérieure 

 
***** 

 
SUITE AUX DECISIONS GOUVERNEMENTALES SUR LA SUSPENSION DU PASS VACCINAL. 

LES ARBITRES SONT INVITES A CONSULTER LE SITE DU DISTRICT AU SUJET D'UN 

POTENTIEL NOUVEAU PROTOCOLE. 

 
 

 CORRESPONDANCES 

 

CLUBS 

 

FOOTBALL CLUB SAINT REMOIS nous allons faire le nécessaire 

A.S. RASTEAU notes de frais transmises pour rectification 

O. MONTELAIS félicitations transmises 

JS SAINT ETIENNE DU GRES félicitations transmises 

ARC CAVAILLON nous allons faire le nécessaire 

BCI ISLE reçu mail d'excuses de votre joueur concerné 

US TOURAINE reçu votre courrier, le nécessaire sera fait 
 
 

ARBITRES 

 
– M. BOUBKARI Abib Saint Etienne du Grès vous félicite pour votre arbitrage 

– Messieurs GALERAN Cyril, DESOLA Cédric, DE CASTRO Silva Loïc le club O. 
Montelais félicite le trio arbitral 

– M. GHAJDAOUI ALAOUI Khalid reçu vos explications, vous êtes rétablis dans vos 
droits 

– M. VITTORIETTI Yannick bien reçu votre courrier 
– M. DARRAZI Najim bon rétablissement, certificat reçu 

– M. NGUEMA EYI Loïc envoyez certificat médical de prolongation 

– M. GOREN Ferhat note de frais transmise 

– M. BOURKOUNE Ahmed nous voudrions de plus amples explications sur votre note de 
frais en date du 06/03/2022 D4 AVC Avignon/Cheval-Blanc 

– M. MOUSSA Houmadi vos désignations Ligue Futsal R1 n'apparaissent pas dans vos 
désignations District, nous n'y avons pas accés 



– M. EL HASSNAOUI Adil le maintien de votre retrait de point n'est pas dû au non respect 
de votre présentation lors de votre convocation mais au fait que vous vous étiez engagé 
à nous envoyer un justificatif Covid suite à votre indisponibilité, chose non faite à ce jour 

– M. EL AFOUI Abdelmajid note de frais transmise 

– M. BOUAITA Samir note de frais transmise 

– M. LACHACHTI Sébastien note de frais transmise 

– M. KOUARA Hassane note de frais transmise 

– M. MORCHE Clément note de frais transmise 

– M. CONSTANTIN Nicolas le club de Tarascon SC vous félicite pour votre arbitrage 

– M. MOUSSA Houmadi bien reçu votre justificatif 
– M. AUBERT Adrien vous serez désigné 

– M. RICHE Emmanuel bien reçu votre justificatif médical 
– M. AARAB Mouméne soyez patient, nous gardons votre courrier 
– M. BEN MALEM Abdellatif bien reçu votre certificat, reposez-vous 

– M. ESSADIKI Youssef demande prise en compte, c'est prévu 

– M. BOUAITA Samir mail transmis, veuillez faire la rectification sur votre fiche de 
renseignements informatisée et indiquer aussi l'heure 

 

FELICITATION A MONSIEUR BENDKHIS AMIN ADMIS EN JAD 
 

Arbitres rétablis dans leurs droits : 
- M. GARCHI Ouadi 
- M. VITTORIETTI Yannick 

- M. BEN MALEM Abdellatif 
 

EN ATTENTE DE JUSTIFICATIFS : BO du 27/03/2022 
 

– M. SAHKI Rayan en date du 26/03/2022 

– M. BENDKHIS Amin en date du 03/04/2022 

– M. LACHACHTI Sébastien en date du 02/04/2022 au 03/04/2022 

  
INFORMATIONS AUX ARBITRES 

 
 

La commission vous rappelle qu'à partir du vendredi la seule personne que vous devez contacter 
est celle des contrairements. 
La commission a donné comme consigne aux responsables des désignations de ne pas répondre 
directement aux arbitres. Merci 

 
INDISPONIBLES 

 

ATTENTION POUR LES INDISPONIBILITÉS DE MOINS DE 15 JOURS. 
MOINS DE 10 JOURS L'INDISPONIBILITE SERA REFUSEE. 
DESIGNATIONS PRISES EN COMPTE SOUS RESERVE DE 

L'APPLICATION DU REGLEMENT. 
 

- M. CHANCHOU Nicolas 30/04/2022 (samedi) 
- M. SAEZ François du 22/04/2022 au 29/04/2022 



- M. SAEZ François du 15/04/2022 au 22/04/2022 

- M. SAEZ François du 29/04/2022 au 06/05/2022 

- M. ROUVIERE Noë du 09/04/2022 au 10/04/2022 
- Melle COUSTON Leïla du 09/04/2022 au 12/04/2022 
- M. GARCHI Ouadi du 30/04/2022 au 01/05/2022 
- M. CHATI Samir du 10/04/2022 au 18/04/2022 
- M. SAEZ François du 28/03/2022 au 03/04/2022 

- M. VITTORIETTI Yannick du 09/04/2022 au 10/04/2022 
- M. ABESS KARA Ali du 09/04/2022 au 10/04/2022 (7h30-13h00) 
- M. LERAY Bastien du 14/05/2022 au 15/05/2022 
- M. ADRIEN Laurent du 19/04/2022 au 22/04/2022 
- M. EL OUARYAGHLY Soufian 03/04/2022 (7h30-12h30) 
- M. MARC Antoine 16/04/2022 
- M. MARC Antoine 30/04/2022 
- M. SCHOUMANN-LEURIDAN Gérald du 03/04/2022 au 22/04/2022 

- M. SAHKI Rayan 26/03/2022 
- M. VAN MEEL Alan du 09/04/2022 au 10/04/2022 
- M. BENDKHIS Amin 03/04/2022 
- M. GARCHI Ouadi du 28/05/2022 au 29/05/2022 

- M. GARCHI Ouadi du 21/05/2022 au 22/05/2022 
- M. GARCHI Ouadi du 02/07/2022 au 03/07/2022 

- M. EL ALI Hamza 10/04/2022 (dimanche) 
- M. LACHACHTI Sébastien du 02/04/2022 au 03/04/2022 
- M. BEN MALEM Abdellatif du 17/04/2022 au 24/04/2022 

- M. BEN MALEM Mohamed du 09/04/2022 au 02/05/2022 (7h30-11h00) 
 
 
 

TELEPHONE CONTRAIREMENTS 

 

M. AJJANI Rachid contrairement Seniors et Jeunes  06.73.86.35.55 
 


